
2.4

COMMISSION DES EAUX USÉES DU GRAND MONCTON
PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DE LA RÉUNION ORDINAIRE

DATE : Le jeudi 23 août à 18 h. 
À la salle du conseil du Centre opérationnel de TransAqua, à Riverview

SONT PRÉSENTS : Mylène Roy, commissaire (président intérimaire)
Jennifer Dingman, trésorière  
Chanel Michaud, commissaire
Bryan Inglis, commissaire (par téléconférence)
Jennifer Langille, directeur des finances

SONT ABSENTS : Michel Desjardins, secrétaire
David Muir, président  
Kevin Rice, directeur général

1. Remarques du président et approbation de l’ordre du jour

Le président intérimaire ouvre la réunion publique.

Motion :

Il est proposé que l’ordre du jour soit approuvé tel quel.

Proposé par : Chanel Michaud

Appuyée par : Mylène Roy MOTION ADOPTÉE

2. Approbation du procès-verbal

Aucun 

2.1 Procès-verbal de la réunion 

Aucune

3. Divulgation de conflits d’intérêts

Aucun



4. Ordre du jour par consentement

4.1 Aucun point ce mois-ci

5. Observations des commissaires

5.1 Aucun point ce mois-ci

6. Affaires

6.1 Concentration des boues et attribution du contrat pour l’équipement de 

solution de polymères

Motion : Je propose que la Commission accepte l’offre de prix de JWC-IPEC pour les
épaississeurs à tambours rotatifs pour un montant total de 403 350 $ (pas de TVH) ainsi
que l’offre de prix de Velocity Dynamics pour la solution de polymères pour un montant
total de 68 679 $ (pas de TVH) et autorise le directeur général à administrer ce contrat
et à faire les paiements correspondants.

Proposé par : Chanel Michaud

Appuyée par : Mylène Roy MOTION ADOPTÉE

6.2 Mise à niveau des ITEU de TransAqua vers un traitement biologique pour la 
phase 3C et 4 COFFRAGE

Motion  : Je  propose  que  la  Commission  accepte  l’offre  du  bas  soumissionnaire
Lancor Concret Contractors  Ltd pour  le  « COFFRAGE »,  le  finissage du béton pour  le
nouveau clarificateur  4  (phase 3-C) et  les  galeries  souterraines  et  les  réservoirs  de
traitement pour le bâtiment de traitement des matières solides (phase 4) en fonction
de l’offre d’un montant de 1 138 600 $ (pas de TVH) et autorise le directeur général à
administrer ce contrat et à faire les paiements correspondants. 

Proposé par : Mylène Roy

Appuyée par : Bryan Inglis MOTION ADOPTÉE



6.3 Attribution du contrat pour l’armature

Motion  : Je  propose  que  la  Commission  accepte  l’offre  du  bas  soumissionnaire
Harris Rebar pour le « RENFORCEMENT DU BÉTON » pour le nouveau clarificateur 4
(phase 3-C) et les galeries souterraines et les réservoirs de traitement pour le bâtiment
de de traitement des matières solides (phase 4) en fonction de l’offre d’un montant de
359 600 $ (pas de TVH) et autorise le directeur général à administrer ce contrat et à
faire les paiements correspondants.

Proposé par : Bryan Inglis

Appuyée par : Chanel Michaud MOTION ADOPTÉE

7. Examen des questions ne faisant pas partie de l’ordre du jour par consentement

Aucune

8. Points supplémentaires

Aucun

9. Points découlant de la réunion privée

Aucun

10. Éléments d’information

11. Levée de séance

Motion :  Il est proposé que la séance soit levée.

Proposé par : Chanel Michaud

Appuyée par : Mylène Roy MOTION ADOPTÉE

La séance est levée à 18 h 02.

Prochaine réunion : le 20 septembre 2018


